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CHAMBRE DES DEPUTES
Session ordinaire 2012-2013

P R O J E T  D E  L O I
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et
– portant transposition de la directive 2011/61/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de  
fonds d’investissement alternatifs et modifiant les directives 
2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) 
n° 1060/2009 et (UE) n° 1095/2010;

– portant modification:
– de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les orga- 

nismes de placement collectif;
– de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’in- 

vestissement spécialisés;
– de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société d’inves- 

tissement en capital à risque (SICAR);
– de la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions 

de retraite professionnelle sous forme de société d’épargne- 
pension à capital variable (sepcav) et d’association d’épargne- 
pension (assep);

– de la loi du 13 juillet 2005 concernant les activités et la sur- 
veillance des institutions de retraite professionnelle;

– de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
– de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte 

contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme;

– de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

– de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales;

– de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le registre 
de commerce et des sociétés ainsi que la comptabilité et les 
comptes annuels des entreprises;

– du Code de commerce;
– de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 

sur le revenu;
– de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt 

commercial;
– de la loi modifiée d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934;
– de la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des 

biens et valeurs;
– de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée
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DISPENSE DU SECOND VOTE CONSTITUTIONNEL 
PAR LE CONSEIL D’ETAT

(12.7.2013)

Le Conseil d’Etat,

appelé par dépêche du Premier Ministre, Ministre d’Etat, du 10 juillet 2013 à délibérer sur la question 
de dispense du second vote constitutionnel du

PROJET DE LOI
relative aux gestionnaires de fonds d’investissement alternatifs et
– portant transposition de la directive 2011/61/UE du Parlement 

européen et du Conseil du 8 juin 2011 sur les gestionnaires de  
fonds d’investissement alternatifs et modifiant les directives 
2003/41/CE et 2009/65/CE ainsi que les règlements (CE) 
n° 1060/2009 et (UE) n° 1095/2010;

– portant modification:
– de la loi modifiée du 17 décembre 2010 concernant les orga- 

nismes de placement collectif;
– de la loi modifiée du 13 février 2007 relative aux fonds d’in- 

vestissement spécialisés;
– de la loi modifiée du 15 juin 2004 relative à la société d’in-

vestissement en capital à risque (SICAR);
– de la loi modifiée du 13 juillet 2005 relative aux institutions 

de retraite professionnelle sous forme de société d’épargne- 
pension à capital variable (sepcav) et d’association 
d’épargne-pension (assep);

– de la loi du 13 juillet 2005 concernant les activités et la sur- 
veillance des institutions de retraite professionnelle;

– de la loi modifiée du 5 avril 1993 relative au secteur financier;
– de la loi modifiée du 12 novembre 2004 relative à la lutte 

contre le blanchiment et contre le financement du 
terrorisme;

– de la loi modifiée du 23 décembre 1998 portant création 
d’une commission de surveillance du secteur financier;

– de la loi modifiée du 10 août 1915 concernant les sociétés 
commerciales;

– de la loi modifiée du 19 décembre 2002 concernant le 
registre de commerce et des sociétés ainsi que la comptabi-
lité et les comptes annuels des entreprises;

– du Code de commerce;
– de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt 

sur le revenu;
– de la loi modifiée du 1er décembre 1936 concernant l’impôt 

commercial;
– de la loi modifiée d’adaptation fiscale du 16 octobre 1934;
– de la loi modifiée du 16 octobre 1934 sur l’évaluation des 

biens et valeurs;
– de la loi modifiée du 12 février 1979 concernant la taxe sur 

la valeur ajoutée
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qui a été adopté par la Chambre des députés dans sa séance du 10 juillet 2013 et dispensé du second 
vote constitutionnel;

Vu ledit projet de loi et les avis émis par le Conseil d’Etat en ses séances des 22 mars 2013, 18 juin 
2013 et 2 juillet 2013;

se déclare d’accord

avec la Chambre des députés pour dispenser le projet de loi en question du second vote prévu par 
l’article 59 de la Constitution.

Ainsi décidé en séance publique du 12 juillet 2013.

 Le Secrétaire général, Le Président, 
 Marc BESCH Victor GILLEN
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